
les Commissions
Identifient les enjeux

Formulent des propositions pour 
que la sécurité routière progresse

Processus d’élaboration 
d’une recommandation du CNSR

Élaborent
 un avant-projet

de recommandation

Soumettent un
projet de recommandation

Recommandation adoptée en
plénière (éventuellement 

après amendement) 

Recommandation rejetée
en plénière

Recommandation officielle
rendue publique et transmise

au Gouvernement (1)

le Comité des experts

le Bureau
Harmonise les travaux des

Commissions et
 inscrit l’assemblée plénière

à l’ordre du jour 

Appui scientifique des 
experts référents pour 
chaque commission

Demeure sans suite 
OU

reprise en commission

  (1)  Le vote favorable de l’assemblée plénière ne signifie pas que la recommandation du CNSR donnera lieu à une décision de même nature par le Gouvernement.
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